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CONVENTION |»E CKE1>IT ACHETEUR

Entre

æ IA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, AP^ni par le biais de s«ï Ministère d* rEw«o»ie. de 

Il Planification cl de !'AménAf;cmcnl du rerritiiire.

fci repré^irreonfermement aüX pwvôinqui lui «m tti ctmféris pin LRcrtt « ’[»[du {*] par

- Monskor l^uls Paul MOTAZL, Minimie de l'Ewt»^ de h Planifiai™ et de 

FA ménagement du Territoire;

ci-aprèi dénommée F ■■

. MoBiwr Ëmunud FAUSSE. Hmü of SbWin?. Porf & Export Finance;

ci-jpré* dénonmièe lu« Ündijui »;

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE QUE l

H Al i EAU S A société anonviiK de druH belge, dont le «¡àgc SO^J «t SIS à IM ¡41 Sprint. nie de 

h 63. RPM !VA HE ^19Ü35.1UO et ASPAC fed SPRL, —le pr.re a
responsabilité limilée de droit W. dont le s.egc social ests «à nrXs“
¿Xocll 252. RPM Belles. TVA ItF 0®7 l 179.566 (câpres dénommé ensumhk 

V „ Ewrfatrur agissanl dans le «dre tfc la «îciélé moniemanec COn+lWe entre cil« et 
dénommée « BALTE AU - ASP AC Intl - dont le siège administratif est sisa B-414! Sprintent, nie de 
i lÀende 6L a conclu w contra! ü&wWcid en due du 21 mAcrnbre 2009 aveu Cantm™ WM« 

Utilities Lotion (CAMWATW. —lé n «pitàl publie de J™* 
social i Douala, immMrtsiil* « Res .sire de Commerce « dit f rcdi MobH cr tk Pourla so^k " 
|j|.A.’’ÎOOté,R',î2O4 (ci-après dénommée T « Acheteur >.) pour In rchabd-wt™ le tü"F ^'
1 extension de ^fièmca d‘approvisionne wnl en CM potable de einquanlc^eux «ntres *f C ameNun 

(ci-après te « Cpnfrtf »).

L’CriSctilion du Ctmtnd a été répartie sur plusieurs IraneheS.

i A première de «6 tnmehés définie dans le Contra! et rvlaiivea la réalisation du Contrai pow 1« 
ccnL de Doua!x Rogo, Mnreua. Mbankonm et J'^yOku ^TéonX^ Ïu

acheteur conclue entre la Banq« et L'Emprunteur en date du 7 decembté 2Û09 À Concurecncc üü 
mentant tpla I du EU Et ] 0,53ï342,14 (<J¡x m rLI iotit cinq «ni trente-sept mille trois «fît quarante . 

euros cl soixantc-quîitorae éèptsl

Çiln'.nnirir.'de crédit adlsMK Jp|*|30HI
«tn Dcxü Banque Belgique SA et la IWf uM ¡^c du ¡.«nerejo

I. DEXiA BANQUE BELGIQUE SA, socaété anonyme de dro^’**’rd™“sTcitÎÀ"^
H-lW Bruxelles. boulevard Pachéco 44. Ri’M llnixclks. TVA BË Mtâ»l.1 85. CBrA ûft 

ÿiM49 A. Tel + 32222211 ILAwnô. 052-0006469^1.

ici représentée confwinémen! aux pouvoirs qui lui ont «i 'Xln'-yis par une procunttim du 1
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Une deuxième tranche vise ta réalisation du Contrat (i) pour les centres de Yaoundé, Meyomcssala. 

lokombcre, Tonga, Bikok, Buea. Ngomezap et Nanga Ebo-go (ci-après le « Projet des 8 Centres ») et 
(ii) pour le centre de l imbe (ci-après le « Projet Limbe » et, ensemble avec le Projet des 8 Centres, les 
« Projets »).
Celte deuxieme tranche fait l'objet d’un avenant n°l et d’un avenant n°2 au Contrat daté du |»| 20!0 

(ci-après I’ « Avenant n°I au Contrat » et I’« Avenant n°2 au Contrat »). Toute référence au Contrat 
dans ta présente Convention doit être interprétée, pour autant que le contexte le permette, comme une 
référence au Contrat tel qu’amendé par ('Avenant n°l au Contrat, par (’Avenant n*2  3U Contrat et par 

tout autre avenant au Contrat.

Le montant du budget de la réalisation du Projet des 8 Centres s'élève à EUR 15.000.000 (quinze 
millions d’euros) (hors taxes, hors douane et incluant les frais financiers) et le montant du budget de la 
réalisation du Projet Limbe s’élève à EUR 3.000.000 (trois millions d'euros) (hors taxes, hors douane 
et incluant les frais financiers). Le Contrat inclut ta réalisation des éludes et des plans, la livraison des 
équipements, du matériel et des systèmes, la réalisation des travaux de construction et d'installation, la 
coordination des Projets et ta formation du personnel en charge du fonctionnement et de l'entretien des 
systèmes d'approvisionnement en eau potable.
La réalisation des Projets est prévue sur une période de trois ans

Par l'intermédiaire de (’Exportateur, l’Achcteur a demandé à ta Banque de financer ta réalisation des 
Projets par le biais d'un crédit acheteur.

Faisant suite à cette demande et tenant compte du fait que les coûts des Projets seront payés par 
I*Emprunteur  pour le compte de l'Achcteur. ta Banque a accepté d'octroyer un crédit acheteur à 
(’Emprunteur afin de financer
(a) dans le cadre d'une première tranche de crédit A (i) 90% du montant du Projet des 8 Centres, à 

savoir EUR 13.500.000 (treize millions cinq cent mille euros), étant entendu que 10% du montant 
du Projet des 8 Centres, à savoir EUR 1.500.000 (un million cinq ccnt mille euros), seront payés 
par un don de FINEXPO (défini ci-après), et (li) 100% du montant de ta prime d'assurance duc à 
l'ONDD (défini ci-après), à savoir EUR 1.297.336,50 (un million deux ccnt quatre-vingt-dix-sept 
mille trois ccnt trente-six euros et cinquante cents).

(b) dans le cadre d’une seconde tranche de crédit B (i) 65% du montant du Projet Limbe, à savoir 
PAIR 1.950.000 (un million neuf cent cinquante mille euros), étant entendu que 35% du montant 
du Projet l.imbé. à savoir El iR 1.050.000 (un million cinquante mille euros), seront payés par une 
subvention de SOF1NEX (défini ci-après), et (ii) 100% du montant de ta prime d'assurance due à 
l’ONDD (défini ci-après), à savoir EUR [300.4951 ((trois ccnt mille quatre ccnt quatre-vingt- 
quinze} euros).

et ce. selon les modalités et dispositions reprises ci-après.

Il est par ailleurs entendu que (’Emprunteur rétrocédera à l'Achcteur le Crédit Acheteur selon des 
modalités et dispositions identiques.

CECI ETANT EXPOSE. IL A ETE CONVENU ET ACCEPTE CE QUI SUIT :

ARTICLE I ; DEFINITIONS

Assurance-Crédit
Projet des S Centres : signifie l'assurance octroyée par l’ONDD et destinée à couvrir le risque 

commercial et politique de la Tranche A du Crédit Acheteur à concurrence

Convention de crédit acheteur du (•[ 3010
entre Devis Banque Belgique SA et ta République du Cameroun
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d'un montant maximum ¿gai à 90% du montant du Projet des 8 Centres, A 
savoir EUR 13.500.000 (treize millions cinq cent mille euros).

Ass urance-Crédu
Projet Limbé : signifie l'assurance octroyce par l’ONDD et destinée à couvrir le risque 

commercial et politique de la Tranche B du Crédit Acheteur à concurrence 
d'un montant maximum égal à à 65% du montant du Projet Limbé, à savoir 
EUR 1.950.000 (un million neuf cent cinquante mille euros).

Assurances-Crédit ; signifient T Assurance-Crédit Projet des 8 Centres et l'Assurancc-Crédit Projet 

Limbé.

Avance(s) : signifiant). selon le cas. Ie(s) montants) qui a (ont) été mis à disposition de 
l'Empruntcur ou doit (doivent) être mis à disposition de l'Empruntcur par la 
Banque.

Changement Signifi­
catif Défavorable : signifie la survenance d’un événement ou d'une série d'événements qui. scion 

l'opinion raisonnable de la Banque, a ou pourrait avoir un effet significatif 
défavorable sur (i) la capacité de l’Empruntcur à respecter ses obligations 
découlant de la Convention ou (ii) la validité ou la bonne exécution de fa 
Convention.

CIRR • signifie le faux d'intérêt de référence commercial (Commercial Interest 
Référence Rate) déterminé chaque mois par l’OCDE (Organisation pour fa 
Coopération et le Développement Economique) et approuvé par FINEXPO.

Compte : signifie le compte visé à l'article 9 de fa Convention dont le numéro sera 
ultérieurement communiqué par h Banque à l'Empruntcur. (n° de compte à 
compléter]

Crédit Acheteur : signifie le crédit acheteur octroyé par la Banque à concurrence d'un montant 
total maximum de EUR [17.047.831.50] ([dix-sept millions quarante-sept 
mille huit cent trente-et-un euros et cinquante cents]) utilisable, conformément 
à l'article 5 de fa Convention, sous fa Tranche A à concurrence de EUR 
14.797.336,50 (quatorze millions sept cent qwtue-vingt-dix-scpt mille trois 
cent trente-six euros et cinquante cents) et. conformément à l’article 6 de la 
Convention, sous la Tranche B à concurrence de EUR [2.250.495] ([deux 
millions deux cent cinquante mille quatre cent quatre-vingt-quinze] euros).

Convention : est la présente convention de crédit, les annexes y inclues, telle qu'amendée 
ou modifiée de commun accord de temps à autre

Date Finale : est, pour chacune des Tranches, le dentier Jour Ouvrable Bancaire de fa 
Période de Remboursement.

Demande de
Prélèvement : est une requête rédigée par F Acheteur conformément au modèle repris en 

annexe 1 à fa Convention. dûment complétée et mise à disposition de 1a 
Banque conformément aux dispositions de l’article 5.1.1 ou 6.1.1 de fa 
Convention.

Etat ¿'Avancement est un cfat d'avancement relatif aux travaux faisant l'objet du Projet concerné, 
rédigé conformément au modèle repris en annexe 2 à 1a Convention, dûment 
complété et mis à disposition de 1a Banque.

Convention de crédit acheteur du [*|  2010 5
entre Dexia Banque Belgique SA et la République du Cameroun
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F INEXPO; est un comité d'avis, créé par un Arrêté Royal du 30 mai 1997. qui a pour 
objectif d'assurer le soutien financier des exportations de biens d'équipement 
et de services belges en réduisant ou en stabilisant les taux d'intérêt des crédits 
octroyés pour financer des exportations belges.

Jour(s) Ouvrabk(s) 
Bancaire(s) : est un jour, autre que samedi ou dimanche, pendant lequel TARGF.T (Trans 

Europcan Automated Real Tint« Gross Seulement Express Transfer Payment 
System) est opérationnel.

ON DD: est l'Officc National du Ducroire, l'agence belge de crédit à l'exportation, 
dont le siège social est *is  à B-1000 Bruxelles. rue Montoyer 3. auprès duquel 
les Assurances-Crédit ont été souscrites.

Période d'intérêt : est In période de base pour le calcul des intérêts.

Période de Prélève- 
Ment : est la période pendant laquelle l'F.mpnintcur pourra prélever des Avances, 

cette période débutant, en ce qui concerne la Tranche A, à la date de 
réalisation des conditions préalables mentionnées aux articles 4.1 et 4.2 de la 
Convention et se terminant trente-six mois plus lard et. en ce qui concerne la 
Tranche B. à la date de réalisation des conditions préalables mentionnées aux 
articles 4.1 et 4.3 de la Convention et se terminant trente-six mois plus tard.

Période de 
Remboursement : est. en ce qui concerne la franche A. la période de neuf ans et six mois 

prenant cours le jour suivant le dernier jour de la Période de Prélèvement de la 
Tronch.- A et . en ce qui concerne la Tranche B. la période de dix ans prenant 
cours le jour suivant le dernier jour de la Période de Prélèvement de la 
Tranche B.

SOFINEX: est une société anonyme créée en septembre 2003 à l'initiative du 
Gouvernement wallon, fruit d'une collaboration opérationnelle entre l'AWEX 
et la SOWALFIN et dont la mission est d'encourager notamment les 
exportations et les investissements des entreprises wallonnes à l'étranger, pour 
autant que ceux-ci génèrent des retombées positives sur l'activité économique 
et sur l’emploi en Région wallonne.

Tranche A : est la tranche du Crédit Acheteur décrite à l'article 5 de la Convention.

Tranche B est la tranche du Crédit Acheteur décrite à l’article 6 de la Convention.

ARTIÇIF? | F CREDIT

La Banque octroie à ('Emprunteur un crédit acheteur d'un montant total maximum de EUR 
[ 17.047.831.50) ((dix-scpl millions quarante-sept mille huit cent trentc-ct-un euros et cinquante cents]) 
utilisable sous la Tranche A et sous la Tranche B qui seront mises â disposition de (‘Emprunteur sous 
forme d'Avances pendant la Période de Prélèvement et ce. aux conditions stipulées ci-aprês.

W1O» 1MWTAFLET
3.1 La Tranche A du Crédit Acheteur sera exclusivement utilisée pour le financement :

Convention de cnidlt acheteur du (•) 2010
entre Dexia Banque Belgique SA et la République du Cameroun
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<fi ]«0% du montani de IH primi: duc à l'USOUdans le cadre de f AssaranM-Crédit Projet des 
S Centres, i concurrence de EUR 1.2^73^.511 (un millitB deux cent quatre^ nSi-d»x-«pt 

mille trois «eut trente-six euros cl cinq Manie cenisi.

- dé W% du montent du Frojet des S Ccu 1res. à Cflneurrençe dé EU El I î .500.000 (tre ire millions

ç.inq oent mille euros), ce mettant étant reparti comme suit :

ç EU R 3 .ÜOU.OOO ( trois m iilions d ’ euros) destinés à il nanccr I ' avance de tlémarragi , 
EUR. 10,500.0(50 (dix millions cinq cart mille curé,'), destinés à financer part ici lente a: les 
factures d'ingénierie. de foum Hures cl de travaux dàré le cadre de la réalisation du Projet 

des S Centres.

étant entendu que les autres 10% du montani (oui du Projet des S Ceni res, à sa svi r EUR 
l¿00.000 (un million cinq ceni mille euros), sereni payés par un don de UN EXPO qui sera 
versé à ]’Exportateur cpiitetménieni aux modalités visées a l’aniclc 5.1.3 de la l nnvcnBon.
El CM entendu que 9a Banque ne peut W aucun cas fit» tenue pour responsable en cas de non- 

paiemenl de Ce dùn par FINEXPO,

3,114i Tranche B du Crédit Acheteur sera exclusivement utilisée pair lé financement :

. de 100% du montant de la prime due à t’ONDD dans le cadre de L’Astumnee-i.redu Projet 
l.imbé, à concurrence de EUR |5<K>.495] ceni mille quaire cent qu1>lre-vmS,t-quimW|

euros),

- de 65% du montai du Projet 1 ..mbé, à coueutreo« de EUR 1 .«50.000 (un million neuf cent 

cinquante mille curai), ce montant étani reparti MW suit :

O EUR 390.000 (trois cent quatre-vingt-dix mille euros) destinés à tiOMicer partiellement 

l'avance de démarrage, . . .
.. EUR 1.500,000 (un million cinq ceni soixante mille emes) desinici a iinancéT pasturi .emoni 

les factures d'injténieriL’. de fournitures é( de travaux dans le cadre de la réalisaimn du 

Projet [..imbê,

étant entendu que les autres .15% de chaque monistit du stras k Projet Linbé seront payés par le 
biais de hi subvwion de SOI-IN EX et q?ÎU sereni versés direetemttll J I Exportateur 
ton fomiéincnt aux modalités Elites avec SOHNEX A concurrence d'un montant lotti de EUR

I 050 000 (un million cinquante mille curas).
II est entendu que ia Banque ne peut en aucun cas ciré tenue pour respcftxaW*  «1 cas de non- 

paiement decotte subvention parSOiTNEX

3J Sans préjudice à l’nblipation de TEmpronleu r St de ]'Exportateur de respecter la desi ¡nation de- 
Av sucés prélevées sous te Crédit Acheteur, la Banque s'evmérc de l’oMipti™ de vérifier 1 .........

effective des Avances prélevées.

ARTICLE 4 CONDITIONS PREALABLES
<1 ! l'actrfli du Crédit Acheteur et toutes les ubligsil irtris de la Banque decuolant de la présente 
Convention «m soumis à lu «fflülten que la Banque ail réctl tous tes tkKumcnls suivants en fonte et 
contenu acceptables pour la Banque et pour autant qu’il ail été satisfait aux conditions suivantes :

- l’.ré Wrrt définitif de l’C )NÜ1 > et de F INÊXPO avec la Cou veniion,

- une opm km i urid ¡que établie pr un eabina d’avocats py un jurislé approuvé par la Banq ut:, dnm le 
modèle est repris en annexe 4 de la Ccirécntion et confirmant notamment que les signataires

CoflvcralMjn de Cflédll fxhrtuisr du [■ | 3010 
entre Etaila BetfH« SA d b du Cinwfoun
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autorises sont dûment habilités à représenter l'Emprunteur, que la signature et l'exécution de la 
Convention sont en conformité avec la législation et la réglementation de la République du 
Cameroun et que toutes les autorisations et formalités nécessaires quant à la validité des obligations 
souscrites dans le cidre de la Convention ont bien été obtenues et respectées,

- un décret présidentiel de la République du Cameroun, habilitant Monsieur le Ministre de 
l’Economie, de la Planification et de l'Aménagcment du Territoire, à signer la présente Convention 
au nom et pour compte de ('Emprunteur.

• une copie signée de l’accord de rétrocession conclu entre l’Empruntcur et l'Acheteur portant sur le 
crédit octroyé à l'Acheteur par l’Emprunteur selon des modalités et dispositions identiques à celles 
du Crédit Acheteur.

4.2 L'octroi de la franche A du Crédit Acheteur est également soumis à la condition que la Banque ait 
reçu tous les documents suivants en forme et contenu acceptables pour la Banque et pour autant qu’il 
ait été satisfait aux conditions suivantes :

- l’émission par l’ONDD de la police de l’Assurance-Crédit Projet des 8 Centres et le respect des 
conditions visées dans cette police,

- la promesse émanant de FINEXPO et garantissant l’octroi du don de EUR 1.500.000 (un million 
cinq cent mille euros) et de la bonification d’intérêt portant sur le CIRR augmenté de 0.75% par an.

- une copie dûment signée de l’Avenant n°l au Contrat.

• une lettre émise conjointement par l’Acheteur et I*Exportateur  confirmant l’entrée en vigueur de 
l’Avenant n°l au Contrat et dont le modèle est repris en annexe 3 de la Convention et

• le paiement des commissions visées aux articles 5.4.2,5.4.3 et 5.4.4 de la Convention.

43 L’octroi de la Tranche B du Crédit Acheteur est également soumis à la condition que la Banque ait 
reçu tous les documents suivants en forme et contenu acceptables pour la Banque et pour autant qu’il 
ait été satisfait aux conditions suivantes :

- l'accord définitif de SOFINEX avec la Convention.

- l’émission par l’ONDD de la police de J’Assurance-Crédit Projet Limbé et le respect des conditions 
visées dans celte police.

- un accord écrit irrévocable émanant de SOHNEX et garantissant l’octroi d’uuc subvention de EUR 
1.050.000 (un million cinquante mille euros) pendant toute la durée de la réalisation du Projet 
Limbé.

- la promesse émanant de FINEXPO et garantissant la stabilisation des intérêts dus sur la Tranche B 
du Crédit Acheteur.

- une copie dûment signée de l'Avenant n*2  au Contrat.

- une lettre émise conjointement par l’Acheteur et (’Exportateur confirmant rentrée en vigueur de 
l’Avenant n°2 au Contrat et dont le modèle est repris en annexe 3 de la Convention et

- le paiement des commissions visées aux articles 6.4.2 et 6.4.3 de la Convention.

8Convention de crédit acheteur du (•] 2010
entre Dexia Banque Belgique SA et la République du Cameroun
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4.4 U Banque in tonnera T Emprunteur, T Acheteur fl l’ExfK'rtaleur de la date à laquelle toutes les 
cOftditions sous les articles 4.1 et 4,2 sont satisfaite* et de h date à laquelle toutes les ctmdmonj «mis 

les articles -t.l et 4,3 pèni satisfaites.

4.5 Dans k CM OÙ il ne serait pas satisfait à wï wndiiions dans les quarante-cinq. jours suivent lu 
signature de ia CcmVtntkHl, la Banque atlra Le droit de déclarer la nullité de la I nanche rror'CCrnèc.

5.1 MODALITES LFI TH.ISATION

SX! Sous réserve du respect des conditions préalables visées aux unie tes 4. ! et 4.2 de la Convention, 
la Tranche A pourra être prélevic par l'Emprunteur pendant » PÎTicde de Prékvenwur peurr le 
financement du Projet des S Centrés sous RW» d’Avwwes avec des l’criodrs dïméréi successives de 
six mois, après réception par la Banque au plus tard :i 10 heures du troisième Jour Ouvrable Bancaire 
précédant la çlatç de prélèvement envisagée« d'une Demande de Prélèvement Ü) précisant selon le 
modèle repris à l'annexe I cte la Convention, la I Tanche concernée, te montent de l’Avance solbc^éc, 
la (festinmion de cs-ttc Avance ainsi que tu date de prélèvement souhaitée qui devra être un Jour 
Ouvrable Bancaire el (il) accompàjtriïé. selon la dcslinjlion de P Avance, des document mentionnés à 

l'artKte 5. i .2 ou à I‘itrtkte 5.13 de la Ctuivenlton.

IJCS Avances seront payées parla Banque le troisième Jcw Ouvrable BmcmÎ* suivant li réception par 
la Banque de la Demande de Prélève ment 61 des documents susmentionnés,
I lac Seule Avance pourra cire prélevée par mois sous la 1 tanche A excepté pour les Avances d'un 
montant supérieur à EÇK 230.000 fifeux cent cinquante rutile euros).

Une Avance peut seulement être octroyée si Les déclarations spiréificei à ¡'article 12 de la < envemmn 
sont toujours cOTrec1*rs et complètes si les engagemcrtls- de l'Empruntcur repris à l nrtïck H de la 
Concernions ont ète respectés, si les enpapeniciits de l'Exportateur pris envers ii Rauque dans te cadre 
des Projets OU du Contrat ont été respectés et i condition qu'aucun CM de suspension nu de lui 

anticipée comme stipulé dan» l'article 14 de te Convention nu se soit produit

5.1,1 La première Avance prélevée SOUS la Tranche A sera destin«’ au fittwAW»m ■

- du niivntanr de la prime d’assurance due à TONDU dimS le cadre du Projet des S Leni rts à
cofrunrence <k EUR 1.297,33630 (un million deux cent quatre-vingl-rtix-scpt mille trois cent 

trente-six euros et C inqqante cents) et < , o
- dt l’flvançç de dêm-ATTilgé visée dans T Avenant n”l au Contrai a concurrence de EUR 

J.CKKi.OlMKtrois militons d'euroïj,

cl son prélèvement Séra soumis à la condili™ que la Banque ah raffi dé T Acheteur tous I» docunwnlé 

suivants en tonne el contenu acceptables pour l.i Banque :
. une copie de te facture émanait Je P Exportateur pMHttt sut un montani Je EUR 3,900,000 

(trois millions d'euros) dû à titré d’avance de ttehiarraye pour le Projet des K Centres, durait 

sippik par l’Exportateur et
- une copie de ia facture émanam de TONDU polir le paiement de la prune de I Assurance 

Crédir Projet des d Centres Je EUR 1.297.33630 (un million deux ceni qnainsvin^t-dix-sepi 

mille trois cent 1rtme-six euros et cinquante cents}.

5.13 Les autres Avances prélevées sous la Tranche A seront destinées au financement ;

- des factures d'ingén torte. de fournitures et de travaux dans te cadre du l’rojil des S (.entré? à 

concnrrcitcc de EÜR 10.500 .DW (.dix millions cinq ceni mil te cirrosi,

CimcCrttwrufe crédit achetiur du [• l 201 n
H1« Dexia Rantruc Bdgkuc SA <r ta Et à [ru Mi qui duCjmwoun

ARTICLE 5 : TRAMUTA
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et leur prélèvement sera soumis à la condition que la Banque ail reçu de l'Acheteur tous les documents 
suivants en forme et contenu acceptables, pour la Banque :

a concernant les factures en matière d’ingénierie :

une copie des factures émanant de l’Exportateur relatives aux coûts d'ingénierie du Projet 
des 8 Centres, dûment signées par l’Exportateur.

b. concernant les factures en matière de fournitures :

dans un premier temps, pour le paiement de 20% du montant des fournitures : une copie 
des factures émanant de l’Exportateur relatives aux coûts des fournitures du Projet des 8 

Centres, dûment signées par l’Exportateur
dans un second temps, pour le paiement du solde du montant des fournitures, à savoir 
60%: une copie des Connaissements de Transport (Bill of Lading) ou des Lettres de 
Transport Aérien (Ainvay Bill) relatifs au Projet des S Centres, dûment signés par 
l’Exportateur.

c. concernant les factures en matière de travaux :

une copie des factures émanant de (’Exportateur relatives aux coûts des travaux du Projet 
des 8 Centres, dûment signées par l’Exportateur.

• une copie des Etats ¿’Avancement des travaux faisant l’objet du Projet des 8 Centres, 
dûment signés et approuvés par l’Exportateur et l'Acheteur.

étant entendu que la Banque reversera à l’Exportateur le don de FINEXPO au fur et à mesure des 
Demandes de Prélèvement reçues par la Banque après la perception du don et à concurrence des 
montants que la Banque acceptera d'octroyer sur base de ces Demandes de Prélèvement. 
Préalablement à la réception de ces Demandes de Prélèvement, le don restera crédité sur un compte de 
la Banque.

5.1.4 L’/Acheteur confirmera à là Banque dans scs Demandes de Prélèvement son approbation des 
factures émanant de l’Exportateur relatives aux coûts d'ingénierie, de fournitures et de travaux du 
Projet des 8 Centres.

S. 1 -5 L’Emprunteur autorise expressément et irrévocablement la Banque à octroyer des Avances à la 
réception des Demandes de Prélèvement et des documents susmentionnés. L'Emprunteur dosine un 
mandat irrévocable à la Banque de payer

a. directement à l’ONDD : la partie de la première Avance sous la Tranche A destinée au 
financement de la prime de P Assurance-Crédit Projet des 8 Centres et

b. directement à l’Exportateur : Ci) le don versé par FINEXPO à la Banque, (ii) la partie de la 
première Avance sous la Tranche A destinée au financement de l'avance de démarrage duc 
dans le cadre du Projet des 8 Centres et (iii) les autres Avances sous la Tranche A

Il est entendu que la responsabilité de la Banque dans l'examen des documents mentionnés aux 
articles 5.1.2 et 5. 1.3 de la Convention se limitera au contrôle de leur apparence de conformité.

5.1.6 La Banque informera (’Emprunteur. l’Acheteur et l'ONDD des détails de toute Avance octroyée 
dans le cadre de la Tranche A en leur envoyant une notification écrite, établie conformément au 
modèle repris en annexe 5 à la Convention, confirmant le montant prélevé cl la date du prélèvement.

5.1.7 Tout montant dv' la Tranche A qui n’a pas été prélevé le dernier Jour Ouvrable Bancaire de la 

Période de Prélèvement de la Tranche A sera automatiquement annulé
Au cours du dernier Jour Ouvrable Bancaire de la Période de Pré lèvement de la Tranche A. toutes les 
Avances prélevées sous la Tranche A seront consolidées en une seule Avance.

Convention de crédit acheteur du |*) 2010
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5,4 COM MISSIONS

Pntfet du 0f/i6!20fÜ t*na untour juridique

ARTICLE 6.t TRANCHE &

6,1 MODALI 1» D’UTILI SAJJON

52 INTERETS
les du. Sütdl^ AvauW de ta franche A selW supp^é*par^*^¡5
que le taux d'inteia ^«moil supporté par ITnipruntairpourte tranche sera de 0%(jyo pot 
cent), sans préjudice toutefois des intérêts de retord dus en vertu de l article i.t de ta < cmvenlKHt

L'Klkle 'J de te Convention est d'application.

M.l Prime de lL A «su «BH-C rx-riit Prejet des S Centres

U prime de L'Assurance Crédit Projet du 8 Centres fixée par »ONDO est pqflbta conformément à 

l’ari tele 5.1,3 de la Con venuteti

5,4.2 Commisi ion de réseivation

5/1,4 Coni mission de gestion et de docu m«t ration

Line commission dé gestion <rt de ifoctuncntation est due par i'ExptìÙKÙr 

modalites fixées mine te Banque H l'Exportateur,

Cor-vciaioii toctHit âdwtwàr 1*1 »10
Œte Drau Banque Belgique SA et te République Su C nmcroun

53 REMBOURSEMENT

I a Iréncbe A «m remtaturréo par l'Eréj^te«® dix-Muf sctneMfUhtés et en
cupilfll. I.t première «mcslrtahré étant due si* mois après le dernier Jour Ouvrable Bancaire de te 
Période de PrélÈvcmeiii de te Tranche A. le plan de remboursement de C0 scmeslna nés sera 
communiqué par te Banque à !'Emprunteur dans Iw dix Jours Ouvrables Bancaires suivant te dernier 

Jour Ouvrable Bancaire de la Période de Prélèvement de te Tranche A.

Dans tew les tas, te [Tanche A prendra fié et devra être totatemenl remboursée au plus tard à te Date 

Finale de la Tranche A

I .ne conunîukxi de réi*VMion est due sur les montants non prélevés sous te T rancnit A i part ir de a 

date de réalisation des conditions préahbicv visées aux articles 4.1 et 4.2 de te Conventwn jusqu au 

dentier jour de ta Période de Piélcvemertl de te ! raiiclte A.

Celie cornitiission est payable par l'Exportateur conformimeni AK modalités fixées entre te Baniftw cl 

f Exportateur.

5,43 Commission d'utilisation
l Ine commission d utilisation est due sur tes. nwntems prélevés SOUS ta 7-tinche A ,i partir de la dak de 
réalisa*» des conditions pliables virées «ft articles 4.1 « *2 * 1* Convention JUSJU au dernier 

jour de ta Période M Prélèvement rte ta Tranche A.

Celte «tnimisSÈMl est payable par ["Exportateur uotlfororémeirt MK modulilés fixées entre te Banque et 

('Exportateur.
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6.1.1 Sous réserve du respect des conditions préalables visées aux articles 4.I et 4.3 de la Convention 
et sans préjudice de l’article 6.1.4 de la Convention, la Tranche B pourra être prélevée par 
l'Emprunteur pendant sa Période de Prélèvement pour le financement du Projet Limbe sous forme 
d'Avances avec des Périodes d’intérêt successives de six mois, après réception p3r la Banque au plus 
tard à 10 heures du troisième Jour Ouvrable Bancaire précédant la date de prélèvement envisagée, 
d'une Demande de Prélèvement (i) précisant, selon le modèle repris à l'annexe I de la Convention, la 
Tranche concernée, le montant de l'Avance sollicitée. In destination etc cette Avance ainsi que la date 
de prélèvement souhaitée qui devra être un Jour Ouvrable Bancaire et (ii) accompagnée, selon- la 
destination de l'Avance, des documents mentionnés à l’article 6.1.2 ou à l'article 6.1.3 de la 
Convention.

Les Avances seront payées par la Banque le troisième Jour Ouvrable Bancaire suivant la réception par 
la Banque de la Demande de Prélèvement et des documents susmentionnés.
Une seule Avance pourra être prélevée par mois sous la Tranche B excepté pour les Avances d'un 
montant supérieur à EUR 2SO.OOO (deux cent cinquante mille euros).

Une Avance peut seulement être octroyée si les déclarations spécifiées à l'article 12 de la Convention 
sont toujours correctes et complètes, si les engagements de ¡'Emprunteur repris à l'article 13 de la 

Conventions ont été respectés, si les engagements de l'Exportateur pris envers la Banque dans le cadre 
des Projets ou du Contrat ont été respectés et à condition qu'aucun cas de suspension ou de fin 
anticipée c-omme stipulé dans ¡’article 14 de la Convention ne se soit produit

6.1.2 La première Avance prélevée sous la Tranche B sera destinée au financement :

- du montant de la prime d'assurance due à l’ONDD dans le cadre du Projet Limbé à 
concurrence de EUR [300.495] ([trois cent mille quatre cent quatre-vingt-quinze] euros) et

- d’une partie de l'avance de démarrage visée dans I*  Avenant n°2 au Contrat à concurrence de 
El JR 390.000 (trois cent quatre- vingt-dix mille euros).

et son prélèvement sera soumis â la condition que la Banque ait reçu de l'Acheteur tous les documents 
suivants en forme et contenu acceptables pour la Banque et pour autant qu'il ait été satisfait aux 
conditions suivantes :

- une copie de la facture émanant de ('Exportateur portant sur un montant de EUR 600.000 (six 
cent mille euros) dû à titre d'avance de démarrage pour le Projet Limbé, dûment signée par 
l'Exportateur, mentionnant le montant â acquitter par l'Emprunteur cl le montant â verser par 
SOF1NEX et
une copie de la facture émanant de l’ONDD pour le paiement de la prime de l'Assurance- 
Crédit Projet Limbe de EUR [300.495] ([trois cent mille quatre cent quatre-vingt-quinze] 
euros).

6.1 J Les autres Avances prélevées sous la I ranche B seront destinées au financement de 65% :

- des factures d'ingénierie. de fournitures et de travaux dans le cadre du Projet Limbé à 
concurrence de EUR 1.560.000 (un million cinq cent soixante mille euros).

et leur prélèvement sera soumis à la condition que la Banque ait reçu de l’Acheteur tous les documents 
suivants en forme et contenu acceptables pour la Banque et pour autant qu'il ait été satisfait aux 
conditions suivantes :

a. concernant les factures en matière d'ingénierie :

une copie des factures émanant de l'Exportateur relatives aux coûts d’ingénierie du Projet 
l imbe, dûment signées par l'Exportateur.
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b. concernant les factures en matière de fournitures :

dans un premier temps, pour le paiement de 20% du montant des fournitures : une copie 
des factures émanant de l'Exportateur relatives aux coûts des fournitures du Projet Limbé. 

dûment signées par l'Exportateur.
dans un second temps, pour le paiement du solde du montant des fournitures, à savoir 
60% : une copie des Connaissements de Transport (Bill of Lading) ou des Lettres de 
Transport Aérien (Airway Bill) relatifs au Projet Limbe, dûment signés par l'Exportateur.

c. concernant les factures en matière de travaux :

- une copie des factures émanant de l'Exportateur relatives aux coûts des travaux du Projet 
Limbé. dûment signées par l'Exportateur,
une copie des Etats d*  Avancement des travaux faisant l’objet du Projet Limbé. dûment 

signés et approuvés par l'Exportateur et l’Achcteur.

étant entendu que toutes les factures devront mentionner le montant à acquitter par ('Emprunteur et le 
montant à verser par SOFINEX

6.1.4 Pour chaque Demande de Prélèvement, il est entendu que SOFINEX versera directement à 
l'Exportateur la partie de la subvention destinée au financement des 35% de l'avance de démarrage ou 
des factures concernées l a Banque ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable du non- 

paiement de cette subvention par SOFINEX.
Dans l’hypothèse où SOFINEX ne verserait pas à l'Exportateur la partie de la subvention liée à une ou 
plusieurs Demandefs) de Prélèvement relatives) au Projet Limbé. fa Banque se réserve le droit de ne 
pas accepter le prélèvement d'une nouvelle Avance sous fa Tranche B tant que fa subvention liée à 
P Avance (aux Avances) antérieurefs) n’a pas été payée à l'Exportateur par SOFINEX.

6.1.5 L'Acheteur confirmera à fa Banque dans ses Demandes de Prélèvement son approbation des 
factures émanant de ¡'Exportateur relatives aux coûts d’ingénierie, de fournitures et de travaux du 
Projet Limbé

6.1.6 L'Emprunteur autorise expressément et irrévocablement 1a Banque à octroyer des Avances à 1a 
réception des Demandes de Prélèvement et des documents susmentionnés. L'Emprunteur donne un 
mandat irrévocable à 1a Banque de payer

a. directement à l'ONDD : fa partie de fa première Avance sous fa Tranche B destinée au 
financement de la prime de F Assurance-Crédit Projet Limbé et

b. directement à l'Exportateur : (i) fa partie de fa première Avance sous la Tranche B destinée au 
financement partiel de l'avance de démarrage duc dans le cadre du Projet Limbé et (ii) les 
autres Avances sous fa Tranche B.

Il est entendu que fa responsabilité de la Banque dans l'examen des documents mentionnés aux 
articles 6.1.2 et 6.1.3 de fa Convention se limitera au contrôle de leur apparence de conformité

6.1.7 La Banque informera l'Emprunteur, P Acheteur et l'ONDD des détails de toute Avance octroyée 
dans le cadre de fa Tranche B en leur envoyant une notification écrite, établie conformément au 
modèle repris en annexe 5 à 1a Convention, confirmant le montant prélevé cl fa date du prélèvement.

6.1.8 Tout montant de la Tranché B qui n'a pas été prélevé le dernier Jour Ouvrable Bancaire de fa 
Période de Prélèvement de fa Tranche B sera automatiquement annulé.
Au cours du dernier Jour Ouvrable Bancaire de fa Période de Prélèvement de la Tranche B. toutes les 
Avances prélevées sous la Tranche B seront consolidées en une seule Avance.

6.2 INTERETS

6.2.1 Intérêts
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Le taux d'intérêt dû par l’Empruntcur pour chaque Avance prélevée sous la Tranche B pendant une 
Période d’intérêt est égal au CIRR applicable au jour de la signature de In Convention augmenté d'une 
marge de 0.95% par an.
Il est par ailleurs entendu que FINEXPO garantit à la Banque la stabilisation du taux CIRR pendant la 
durée de la Tranche B et a accepté, le cas échéant, de supporter une charge d’intérêts conformément 
aux modalités fixées entre FINEXPO et la Banque.

6.2.2 Paiement des intérêts

(a) Durant la Période de Prélèvement de la Tranche B. des intérêts, calculés sur base du CIRR 
applicable augmenté de 0,9S% par an. seront dus par LEmprunteur sur chaque Avance prélevée 
sous la franche B le dernier Jour Ouvrable Bancaire de chaque Période d'intérêt.

(b) Durant la Période de Remboursement de la Tranche B. les intérêts, calculés sur le solde de la 
Tranche B restant dû sur base du CIRR applicable augmenté de 0.95% par an. seront payés par 
l'Empruntcur aux mêmes dates que les remboursements en capital et seront détailles dans le plan 
de remboursement visé à l'article 6.3 de la Convention.

(c) Ixs intérêts sont payables à terme échu, l’article 9 de la présente Convention étant d'application. 
Ixrs intérêts sont calculés sur base du rapport entre, d'une part, le nombre de jours effectivement 
écoulés pendant la Période d'intérêt et. d’autre part. 360 (trois cent soixante).

623 Périodes d’intérêt

(a) Chaque Période d'intérêt aura une duré de six mois. Toutefois, si une Période d'intérêt se termine 
un jour autre qu’un Jour Ouvrable Bancaire, celte Période d’intérêt sera prolongée jusqu’au Jour 
Ouvrable Bancaire suivant.

(b) Pendant la Période de Prélèvement de la Tranche B. la première Période d’intérêt de chaque 
Avance commence à la date de prélèvement de cette Avance et les Périodes d'intérêt suivantes 
commencent le jour suivant le dernier Jour Ouvrable Bancaire de la Période d'intérêt précédente. 
En tout cas. les dernières Périodes d'intérêt des Avances en cours $e termineront au plus tard le 
dernier Jour Ouvrable Bancaire de la Période de Prélèvement de la l ranchc B, même si leur durée 
n'est pas exactement de six mois.

(c) Le dentier Jour Ouvrable Bancaire de la Période de Prélèvement de la Tranche B. toutes les 
Avances prélevées sous la Tranche B seront consolidées en une seule Avance dont les Périodes 
d’intérêt successives seront également de six mois.
F.n tout cas. la dernière Période d'intérêt de ('Avance consolidée se terminera au plus tard à la 
Date Finale de la Tranche B. meme si sa durée n'est pas exactement de six mois.

63 REMBOURSEMENT

La Tranche B sera remboursée par l'Empruntcur en vingt semestrialités consécutives et égales en 
capital, la première scrncsii ialité étant duc six mois après te dernier Jour Ouvrable Bancaire de la 
Période de Prélèvement de la Tranche B. Le plan de remboursement de ces semestrialités sera 
communiqué par la Banque à l'Empruntcur dans les dix Jours Ouvrables Bancaires suivant le dernier 
Jour Ouvrable Bancaire de la Période de Prélèvement de la Tranche B.

Dans tous les cas. la Tranche B prendra fin et devra être totalement remboursée au plus tard à la Date 
Finale de la Tranche B.

L'article 9 de la Convention est d'application.
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6.4.1 Prime de 1‘AssnniBce-CrMII Projet Limbe

Ls prime de l'AssurancoCrtdiT Prpjel Limbé fix* pur l'ONDD est payable conftifméincnt à t'article 

6.1.2 dt La Converti¡Ofi

6.4.2 Communion d'e rès*rvatîaii
Lae commission de rósen fftkm est duc sur les montants non prélevés sous la Irtnihe B à partir Je la 

dille de réalisation des conditions préalables visées ans artidts 4.1, d 4.3 de la Í.«ivenliml jnsqu nu 

dernier jour de La période de Prélèvement d< la FjWtechcB.

Cette commission est paya Me par l'Exportateur conformément auxmodalités fixées entre h Banque H 

l’Exportateur,

6.4 J Cointt^SBton de gestion et de docnifteftlflittan

Une commission de gestion el de ¡focumentaliert CSÍ duc par l'E xportalCur wnîomwmcut au s 

modal itév fixées entre la iïunquC et ¡'Exportateur.

ARTICLE 7 : REMBOURSEMENT APiTKIFE - REHBQUR^MEM |>AR11EU

7.1 Rem bouhsi ruent anticipé'

Le rtinboutsermffl! anticipé, total ou partid, de la Franche A ou do la Franche Et n srSt pas autorisé.

7,2 Reirthoumcmcnï partiel

T mit paiement partiel ou tout paiement pciç-u après que la Convention ail clé clôturée ainiiiipatn îito,. 
on suspendue par la llanque conformement à L'nrticle 14 de la Convention sera utilisé fKlur le 

paiement, dans l'ordre :
( i) des frais, charge.-:, pertes. manque-. á giqjir rangés OU supportés par la Basque «nformemcnl 

à 1" an ic le 8.2 de I a Converti ion,
(ji) des intérêts dus dans le cadre de la Convention,
(¡¡¡J des intérêts dé retard dus dans le cadre de 1« Convention.
[ i i i) des menlatllv «1 principal ¿ch us JU prorata sous la I randn; A et lu 1 ni ne he B,
(ivl de tfiul uulTe moirtjnl cfû par i"Emprunteur dans le csdte de la Convention.

AE'IlCLEli : INTk.RF.T-S PE REÍ ARI> - FRAIS

8.1 Intérêts i.k_r£terd

1 put montant du pur l'Eniprunlcur dans le cadre de la présente Ctirt>cn1ion, qui n'est pas payé i In date 
de paiement prévue. donne lieu, d'office Cl sans mise en demeure, d l'imputation iTintireu de reliyd. a 
partir de h date « laquelle le paiement aurait dû avoir lieu jusqu'à la date de patcnienl cfFeetil l es 
intéréft de retard sont calculés au jour le jour sur une base de calcul de A/JéO, c'est-à-dire compte tenu 
du nombre c-lTectif de joura écoulés au cours dé chaque période dans une année de 360 jours, a un mus 

d'intérêt qui correspond au taux de base appliqué par la Banque sur les crédits dé caisse ituijore de ■ o.

fl.,2 F rais et tléiH'iises

CûtatcnlMindecrédit atbariu Ju |*| MlO 
piCT Dîna, llanque Brtjiquc SA « la HinuMiqut du Cameroun!
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Tous les frais et charges découlant de la réalisation, du maintien, de l'établissement et de l'exécution de 
la Convention. tels que notamment les frais de notaire, les frais d’avocats, les frais divers, seront 
considérés comme des accessoires de rengagement principal et seront supportés par l'Empruntcur.

L'Emprunteur indemnisera lu Banque pour toute perte, manque à gagner, responsabilité, action en 
justice, frais, dépense ou amende qui n'aurait pas été subie si la Convention n'avait pas été réalisée et 
qui n'a pas été provoquée par la négligence ou par une erreur délibérée de la Banque.

ARTICLE 9 : P^IJEMgyiS

Tous les paiements dus par l'Empruntcur ou par l'Exportatcur en vertu de la présente Convention 
auront lieu en euros à l’échéance sans mise en demeure. Ces paiements ne pourront en aucun cas faire 
l’objet d'un droit de rétention ou d'un droit de compensation.

Sauf si c’est stipulé autrement dans la Convention, tous les paiements dus par l'Empruntcur ou 
l'Exportatcur en vertu de la présente Convention seront faits sur le Compte.

Chaque fois qu'en vertu de la présente Convention, un paiement sera exigible un jour autre qu’un Jour 
Ouvrable Bancaire, la date d’échéance du paiement sera prolongée jusqu'au Jour Ouvrable Bancaire 
suivant, à moins que le Jour Ouvrable Bancaire suivant ne tombe dans le mois calendrier qui suit ou 
tombe apres la Date Finak concernée, auxquels cas. la date d'échéance sera le Jour Ouvrable Bancaire 
précédant la date d'échéance fixée.

ARTICLE10 : IMTO.IS ¿TAXES
Tout impôt, taxe, précompte. droit de quelque nature que ce soit qui est exigible dans le cadre du 
paiement des montants dus du chef de la Convention est à charge de ('Emprunteur. Aucune déduction 
ou retenue ne peut être appliquée par l'Empruntcur sur les montants dus à la Banque du chef du Crédit 
Acheteur.
Dans tous les cas. la Banque doit recevoir de l'Empruntcur un montant qui est égal au montant qu'elle 

aurait reçu si aucun impôt, taxe, précompte ou droit de quelque nature que ce soit n'avait été exigible. 
Ainsi, si une quelconque retenue ou déduction devait être appliquée sur un montant dû à la Banque du 
chef du Crédit Acheteur, l'Empruntcur devra immédiatement payer à la Banque un montant 
complémentaire pour compenser cette retenue ou déduction.

ARTICLE 11 ; MODIFICATION DE LA LEGISLATION OU DE LA REGLEMENTATION

11.1 L'Emprunteur indemnisera la Banque à sa première demande pour tous les frais et pour tout 
manque à gagner de montants ou remboursements de montants déjà perçus, tels que déterminés 
par la Banque, et i mputables au présent Crédit Acheteur ou aux obligations de la Banque dans le 
cadre de celle Convention, et qui apparaissent en raison de l'entrée en vigueur de nouvelles 
dispositions légales ou réglementaires ou de tout changement de cc$ dispositions ou de leur 
interprétation ou de leur application ou en raison du respect par la Banque d’une directive, 
exigence ou demande (avec ou sans force de loi) provenant de toute autorité compétente.

11.2 Si à n'importe quel moment précédant toute Date Finale, à la suite d’une modification 
quelconque de la législation ou réglementation en vigueur, la Banque n'est plus autorisée à 
octroyer ou maintenir des Avances, à respecter scs engagements dans le cadre de la présente 
Convention ou à imputer ou recevoir les intérêts à un taux d'intérêt convenu contractuellement, 
la Banque peut immédiatement annuler le Crédit Acheteur cl les Avances ainsi que les intérêts 
de retard, les commissions, les indemnités, les frais et accessoires et tout autre montant dû dans 
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le cadre de la présente Convention devront être remboursés conformément aux instructions 
données par la Banque.

aKJ1ÇX£A?jPJ£Labail(.).ns de v.K.M.PRVvr.^R

L’Emprunteur déclare à h Banque que :

12.1 il a la compétence et le pouvoir requis pour conclure la présente Convention conformement 
aux conditions et modalités y mentionnées et pour exécuter les obligations visées dans la 
Convention et les signataires autorisés sont dûment habilités à le représenter.

12.2 la signature et l'exécution de la présente Convention ne dérogent à aucune loi. arrêté, directive, 
décret ou disposition y applicable.

123 la présente Convention constitue dans son chef un engagement valable et légal, 
inconditionnellement et irrévocablement exécutoire et toutes les autorisations et formalités 
nécessaires quant à la conclusion de la Convention et à la validité des obligations souscrites 
dans le cadre de la Convention ont bien été obtenues et respectées.

12.4 aucun procès, aucune action en justice ni aucune procédure d'arbitrage, administrative ou 
gouvernementale n'est actuellement ai cours ou. pour autant qu'il le sache, il ne risque pas non 
plus d'y en avoir dont l'issue pourrait constituer un Changement Significatif Défavorable.

12.5 aucun cas de suspension ou de fin anticipée de lu Convention au sens de l’article 14 de la 
Convention ne s’est produit ou ne risque de se produire.

12.6 il n'est pas necessaire, selon la législation ou réglementation de la République du Cameroun, 
de taire enregistrer la Convention auprès d’une cour ou d’une quelconque autorité ou de payer 
des droits de timbre, d’enregistrement ou autre contribution au titre de la Convention ou des 
engagements en découlant.

12.7 toutes les informations fournies à la Banque en rapport avec le Crédit Acheteur sont correctes 
et complètes et. à sa connaissance, il n’existe aucun événement significatif qui risquerait de 
rendre ces informations inexactes.

12.8 les obligations de paiement visées dans le cadre de la Convention sont directes, 
inconditionnelles et seront en parité de rang avec toutes ses autres obligations financières non 
subordonnées cl non couvertes par une sùrclc.

12.9 le choix du droit b«lgo comme droit applicable à la Convention pourra être reconnu et 
appliqué dans toute procédure qui sera intentée en République du Cameroun et toute décision 
arbitrale obtenue pourra être reconnue et être mise en force en République du Cameroun

Les déclarations sont censées être répétées à chaque prélèvement d’une Avance sous le Crédit 
Acheteur

ARTI.ÇLE 13 :

Jusqu'à ce que toutes les sommes prêtées par la Banque en exécution de la présente Convention aient 
été intégralement remboursées et qu’aient été exécutées toutes les autres obligations de l'Empruntcur 
dans le cadre de la présente Convention, les engagements suivants doivent être respectés de manière 
irrévocable et inconditionnelle :
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13.1 obtenir et maintenir en vigueur toutes les autorisations ou enregistrements requis par la 
législation de la République du Cameroun afin qu'il puisse conclure cl exécuter la Convention 
et afin que ni la validité, ni la mise en vigueur, ni ('exécution de la Convention ne puisse être 
contestée.

13.2 informer la Banque de tout événement qui peut ou pourrait avoir pour conséquence que l'une 
des déclarations visées à l’article 12 de la Convention devienne incorrecte ou incomplète,

13-3 ne pas se soustraire à scs obligations, à ses engagements envers la Banque en opposant à la 
Banque des réclamations ou exceptions que lui-méme ou I*Acheteur  pourrait opposer à 
('Exportateur sur base du Contrat ou sur toute autre base.

13.4 informer ta Banque de toute proposition de modification du Contrat et prendre les mesures 
nécessaires pour que toute modification au Contrat soit soumise à l’accord écrit et préalable de 
la Banque,

13.5 mettre à la disposition de ta Banque à sa simple demande, toutes les informations 
commerciales, financières, comptables ou autres relatives au Crédit Acheteur, aux Projets ou 
au Contrat et faire en sorte que l'Achcteur fournisse les informations en sa possession.

13.6 informer ta Banque dans les trois jours calendrier de tout événement qui peut donner lieu à la 
fin anticipée ou à la suspension de la Convention ou de tout autre événement qui est, peut ou 
pourrait être considéré comme un Changement Significatif Défavorable.

13.7 ne pas constituer de sûretés réelles ou personnelles sur scs biens mobiliers ou immobiliers 
pour garantir son endettement financier.

13.8 prendre les mesures nécessaires afin que ses obligations de paiement visées dans le cadre de ta 
Convention se retrouvent en parité de rang avec toutes scs autres obligations financières non 
subordonnées et non couvertes par une sûreté,

13.9 respecter les dispositions et conditions de toutes les lois, ordonnances, conventions, licences, 
concessions et autorisations, y compris celles des lois et ordonnances sur l'environnement et 
l’urbanisme.

13.10 informer la Banque de toute action ou procédure d'arbitrage, administrative ou 
gouvernementale qui a été introduite ou qui risque de l'ctrc ou de toute exigence posée par une 
autorisation, un permis, une loi. une ordonnance en vigueur, qui l’oblige à entreprendre une 
telle action ou procedure qui est, peut ou pourrait constituer un Changement Significatif 
Défavorable.

13.11 prendre les mesures nécessaires afin que toute décision arbitrale obtenue en-dehors du 
territoire de ta République du Cameroun puisse cire mise ai force et exécutée par les cours et 
tribunaux de ta République du Cameroun sous la seule réserve des exigences de procédure en 
matière d’exécution et de reconnaissance des décisions ou jugements étrangers.

ARTICLE 14 ; SUSPENSION ET/OU FIN ANTICIPEE DE LA CONVENTION

Sans préjudice des cas déterminés par ta loi et. dans la mesure où il n'y est pas expressément déroge, la 
Banque a le droit de mettre fin ou de suspendre ta Convention d'office et ce. après mise en demeure 
restée sans suite dans un delai de quinze Jours Ouvrables Bancaires à partir de la date d'envoi d’une 
lettre recommandée par ta poste, si:
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14.1 un montant payable dans le cadre de la Convention à titre de capital, d'intérêts, de 
commissions ou de frais quelconques n’est pas payé ou est partiellement paye à la date de 

paiement prévue dans la Convention,

14.2 l’Emprunteur n'exécute pas ou ne respecte pas l’un des engagements contractés à l'égard de la 
Banque dans le cadre de la présente Convention ou de tout autre contrat conclu avec la 

Banque.

143 (’Exportateur ne respecte pas l’un des engagements contractés à l’égard de la Banque dans le 
cadre (de l’un) des Projets ou du Contrat,

14.4 s’il s'avère qu'une déclaration de l'Emprunteur dans le cadre de la Convention est inexacte, 
incomplète ou mensongère au moment où elle a été faite ou répétée ou bien au moment où elle 
est censée avoir été faite ou répétée,

143 l'Emprunteur reste en défaut de payer un montant qui est dù dans le cadre de tout autre contrat 
de crédit ou d'exécuter ou respecter un engagement qui doit être exécuté ou respecté dans le 
cadre de tout autre contrat de crédit et, en conséquence de quoi, une tierce partie a le droit de 
mettre tin anticïpalivemcnt ou de suspendre ce contrat de crédit,

14.6 l'Emprunteur devient incapable ou reconnaît son incapacité à payer une ou plusieurs de scs 
dettes à leur échéance, suspend le paiement de l'une ou de plusieurs de scs dettes, entreprend 
des négociations avec un ou plusieurs de scs créanciers en vue de restructurer son endettement 
ou fait l’objet d’une action ou d’une procédure relative à son insolvabilité.

14.7 un Changement Significatif Défavorable survient.

14.8 une ou plusieurs obligation^) de l'Emprunteur du chef de la Convention cessc(nt) d'être 
valables). Iégalc(s) ou exécutables) ce qui affecte significativement les intérêts de la Banque.

14.9 le Contrat est partiellement ou totalement annulé, résilié ou suspendu ou le Contrat est modifié 
S3ns l'accord préalable et écrit de la Banque.

14.10 un permis, une licence, une autorisation nécessaire à l'exécution de travaux faisant l’objet (de 

l’un) des Projets n’est pas octroyé, est annulé ou est suspendu.

14.11 l’une des (les) Assurances-Crédit est (sont) partiellement ou totalement annuléc(s). résiliées), 
suspendues) ou modifiéc(s) ou la Banque cesse de bénéficier (de l’une) des Assurances- 
Crédit pour quelque raison que ce soit.

14.12 un procès, une action en justice ou une procédure d’arbitrage, administrative ou 
gouvernementale est intentée et son issue constitue, peut ou pourrait constituer un 
Changement Significatif Défavorable.

Dans tous ces cas. la Banque peut déclarer l'annulation du Crédit Acheteur et exiger immédiatement le 
remboursement des Avances ainsi que des intérêts de retard, des commissions, des indemnités, des 
frais et accessoires et de tout autre montant dù dans le cadre de la présente Convention.
Dans ce cas. l’Emprunteur pourra également être redevable des frais et coûts liés au remboursement 
anticipé des Avances et des autres sommes dues du chef de la Convention.
Ce remboursement se fera conformément aux instructions données par la Banque.

ARTICLE 1S : CESSION
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15.1 L'Emprunteur n'a pas le droit de céder â des tiers les droits et obligations découlant de la 
présente Convention. sous quelque forme que ce soit, sauf autorisation préalable et écrite de la 
Banque. La Banque pourra refuser son autorisation pour de justes motifs.

15.2 t.a Banque a le droit de céder â un ou plusieurs tiers, en tout ou en partie, scs droits et 
obligations découlant de la présente Convention.

ARTICLE 16 : DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS

16.1 La présente Convention est régie par le droit belge.

16.2 A moins d'un règlement à l'amiable, tout différend résultant de la conclusion, de l'execution 
ou de toute autre question relative à la présente Convention est soumis par l'une ou l'autre 
partie â l'arbitrage d'un collège de trois arbitres conformément au règlement de la Chambre de 
Commerce Internationale. Chaque partie désigne un arbitre et les deux arbitres en désignent 
un troisième, foute audition se tiendra à Paris et en français.

163 L'Emprunteur s'engage irrévocablement â ne pas réclamer une quelconque immunité de 
juridiction ou immunité d'exécution dont pourrait bénéficier pour lui-même ou pour ses biens.

ARTICLE .17.: CEMERAMTES
17.1 La Banque se réserve le droit de transmettre aux autorités belges ou européennes compétentes 

toute information ou tout document relatif à la Convention, au Contrat ou aux Projets.

17.2 Si la Banque n'exerce provisoirement pas ou n’cxercc que partiellement ou tardivement tout 
droit ou possibilité de recours découlant de la Convention, cela ne l'empêche pas d'exercer plus 
tard ce droit ou cette possibilité de recours. En outre, les droits et possibilités de recours prévus 
dans la Convention n'empêchent pas la Banque de foire appel à ceux prévus par la loi.

173 Toute disposition de la présente Convention qui apparaîtrait illégale ou inexécutable n'aflcctc ai 
rien la légalité ou l'exécution des autres dispositions.

17.4 Toute notification en rapport avec la présente Convention sera communiquée par fax ou par 
lettre recommandée et sera adressée à l'adresse et à la personne mentionnées ci-après.

lx> preuve de l'envoi d'une lettre recommandée est établie de manière satisfaisante par la 
présentation de l'attestation de délivrance.
L'expédition d'un message par fax est attestée par la preuve que le message complet de fax a été 
reçu par l'appareil de fax dont le numéro est mentionné ci-après et que l'expédition n'en a pas été 
interrompue.

Pour l'Emprunteiir ; 
Ministère de l'Economie. de la Planification et de TAménagement du Territoire 
B.P. 660
Immeuble Rose
Yaoundé
Cameroun
Tél/Fax : 00 237 222 33 637
A l’attention de Monsieur le Ministre
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Pour la Banque :
DEX1A BANQUE BELGIQUE SA
GI 04/12
Boulevard Pach&o 44
1000 Bruxelles
Fax : + 32 (0)2 222 23 11
A l'attention de Monsieur Daniel Fcremans

Fait en six exemplaires à (•]. le (•] 2010, un exemplaire étant destine à la Banque et les cinq autres 
étant destinés à l'Emprunteur pour compte de parties situées en République du Cameroun.

Lu Banque
DEXIA BANQUE BELGIQUE SA

L'E-mpruntour 
LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, 

agissant par le biais de son Ministère de ('Economie. de la Planification 
et de l’Aménagcmcnt du Territoire,
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annexei

.MODELE DF. DEMANDE DE PRELEVEMENT

DEMANDE DE PRELEVEMENT 
(PREMIERE AVANCE TRANCHE A|

[sur papier à cn-tcte de l'Acheteur]

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA
GI04/I2
Boulevard Pachéco 44
IOOO Bruxelles
Fax : + 32 (0)2 222 23 11
A l'attention de Monsieur Daniel Foremans

Monsieur,

Nous nous référons au contrat commercial conclu en date du 2I novembre 2009 entre d'une pan 
BALTEAU SA et ASPAC Intl SPRL, agissant dans le cadre de la société momentanée constituée entre 
elles et dénommée « BALTEAU - ASPAC Intl » et d'autre part Camcroon Water Utilities Corporation 
(CAMWATER) pour la réhabilitation, le renforcement et l'extension de systèmes 
d’approvisionnement en eau potable de cinquante-deux centres au Cameroun tel que ce contrat a été 

modifié par un avenant n°l du [•] et par un avenant n°2 du [•] (ci-après le « Contrat »).

Nous nous référons également A la convention de crédit conclue en date du {•) 2010 par laquelle 
DEXIA BANQUE BELGIQUE SA a mis à la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN un 
crédit acheteur d'un montant total maximum de EUR (l7.047.831,SO) ([dix-sept millions quarante- 

sept mille huit cent trente-ct-un euros et cinquante cents]) (ci-après la « Convention ») ») et plus 
particulièrement à la Tranche A destinée à financer partiellement la réalisation de 8 centres dans le 
cadre du Contrat selon les termes et conditions repris dans la Convention. Nous reconnaissons avoir 
reçu une copie de la Convention.

Pour l'interprétation de cette demande de prélèvement, les termes et expressions définis dans la 
Convention et utilisés dans cette demande auront la meme signification que dans la Convention.

Nous vous prions de trouver ci-joint

une copie dûment signée de la facture émanant de l'Exportateur et portant sur un montant de 
EUR 3.000.000 (trois millions d’euros) dû à titre d’avance de démarrage pour le Projet des 8 
Centres,
une copie de la facture émanant de l’ONDD pour le paiement de la prime de l’Assurance- 
Crcdit Projet des 8 Centres de EUR 1.297.336,50 (un million deux cent quatre-vingt-dix-sept 
mille trois cent trente-six euros et cinquante cents).

et vous demandons de façon irrévocable d'octroyer en date du |»J une Avance de EUR [•] ({•) euros) 
dans le cadre de la Trancile A du Crédit Acheteur pour le paiement :
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du montant de la prime d'assurance due à l’ONDD dans le cadre du Projet des 8 Centres à 
concurrence de EUR 1.297.336.50 (un million deux cent quatre-vingt-dix-sept mille trois cent 
trente-six euros et cinquante cents) cl
de l’avance de démarrage visée dans le Contrat duc à l’Exportateur à concurrence de EUR 
3.000.000 (trois millions d’euros).

Pour le bon ordre, nous vous confirmons approuver les factures ci-jointes.

Le montant de la partie de l'Avance relative à la prime d'assurance duc à l’ONDD peut être versé 
directement sur le compte !•] ouvert au nom de l’ONDD et le montant de la partie de l’Avance 
relative à l'avance de démarrage visée dans le Contrat peut être versé sur le compte (• | ouvert au nom 
de l'Exportateur.

Veuillez agréer. Monsieur, nos salutations distinguées.

L’ACHETEUR
CAMEROON WATER UTILITIES CORPORATION
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DEMANDE DE PRELEVEMENT 
(AUTRES AVANCES TRANCHE A|

/sur papier à en-tête de l'Acheteur]

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA
Gl 04/12
Boulevard Pacheco 44
1000 Bruxelles
Fax : + 32 (0)2 222 23 11
A 1’attention de Monsieur Daniel Feremans

Monsieur,

Nous nous référons au contras commercial conclu en date du 21 novembre 2009 entre d’une part 
BALTEAU SA et ASPAC Intl SPRL, agissant dans le cadre de la société momentanée constituée entre 
elles et dénommée « BALTEAU - ASPAC Intl » et d’autre part (,'ameroon Water Utilities Corporation 
(CAM WATER) pour la réhabilitation, le renforcement et l’extension de systèmes 
d’approvisionnement en eau potable de cinquante-deux centres au Cameroun tel que ce contrat a été 

modifié par un avenant n°l du [•] et par un avenant n°2 du [•] (ci-après le « Contrat »).

Nous nous référons également à la convention de crédit conclue en date du |*J  2010 par laquelle 
DEXIA BANQUE BELGIQUE SA a mis à la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN un 
crédit acheteur d'un montant total maximum de F.UR ( 17.047.831.50] (Jdix-scpt millions quarante- 

sept mille huit cent trcnte-ct-un euros et cinquante ceñís]) (ci-après la «Convention ») et plus 
particulièrement à la Tranche A destinée à financer partiellement la réalisation de 8 centres dans le 
cadre du Contrat selon les termes et conditions repris dans la Convention. Nous reconnaissons avoir 
reçu une copie de la Convention.

* biffer les mentions inutiles

Pour l'interprétation de cette demande de prélèvement, les termes et expressions définis dans la 
Convention et utilisés dans celte demande auront la meme signification que dans la Convention.

Nous vous prions de trouver ci-joint les documents visés à l’article 5.1.3 (a]*  [h]*  [c]*  de la 
Convention et vous demandons de façon irrévocable d’octroyer en date du [• ] une Avance de EUR [•] 
([•] euros) dans le cadre de la franche A du Crédit Acheteur pour le paiement des factures [en matière 
d’ingénierie]*  [en matière de fournitures]*  [en matière de travaux]*  relatives au Projet des 8 Centres.

Tous les documents visés ci-dessus sont signés et approuvés par ('Exportateur. Il est bien entendu que 
la Banque examinera la validité des documents transmis.
Pour le bon ordre, nous vous confirmons approuver les documents ci-joints.

Le montant de ces Avances peut ctre versé sur le compte [•] ouvert au nom de ('Exportateur.

Veuillez agréer. Monsieur, nos salutations distinguées.

L’ACHETEUR 
CAMEROON WATER UTILITIES CORPORATION
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DEMANDE DF. PRELEVEMENT 
¡PREMIERE AVANCE TRANCHE B|

/.<wr papier ù en-tête de l'Acheteur)

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA
Gl 04/12
Boulevard Pachéco 44
1000 Bruxelles
Fax : ‘ 32 (0)2 222 23 11
A l'attention de Monsieur Daniel Feremans

Monsieur.

Nous nous référons au contrat commercial conclu en date du 21 novembre 2009 entre d'une part 
BALT1-:AU SA et ASPAC Intl SPRL, agissant dans le cadre de la société momentanée constituée entre 
elles et dénommée « BALTEAU • ASPAC Intl » et d’autre part Camcroon Water Utilities Corporation 
(CAMWATER) pour la réhabilitation, le renforcement et l’extension de systèmes 
d’approvisionnement en eau potable de cinquante-deux centres au Cameroun tel que ce contrat a été 

modifié par un avenant n°l du [•] et un avenant n°2 du (•] (ci-après le « Contrat »).

Nous nous référons également à la convention de crédit conclue en date du [•] 2010 par laquelle 
DEXIA BANQUE BELGIQUE SA a mis à la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN un 
crédit acheteur d’un montant total maximum de EUR [17,047.831.50] ([dix-sept millions quarante- 

sept mille huit cent trcntc-ct-un euros et cinquante cents]) (ci-après la « Convention ») ») et plus 
particulièrement à la franche B destinée à financer partiellement la réalisation du centre de Limbé 
dans le cadre du Contrat selon les tonnes et conditions repris dans la Convention. Nous reconnaissons 
avoir reçu une copie de la Convention.

Pour l’interprétation de cette demande de prélèvement, les termes et expressions définis dans la 
Convention et utilisés dans cette demande auront la meme signification que dans la Convention.

Nous vous prions de trouver ci-joint

- une copie dûment signée de la facture émanant de l’Exportateur et portant sur un montant de 
EUR 600.000 (six cent mille euros) dû à litre d’avance de démarrage pour le Projet Limbé. 
mentionnant le montant à acquitter par l’Emprunteur et le montant à acquitter par SOFiNEX et

- une copie de ia facture émanant de l’ONDD pour le paiement de la prime de l’Assurancc- 
Credit Projet Limbé de EUR [300.49*5]  ([trois cent mille quatre cent quatre-vingt-quinze] 

euros).

et vous demandons de façon irrévocable d’octroyer en date du [•] une Avance de EUR [•) ([•] euros) 
dans le cadre du Crédit Acheteur pour le paiement

- du montant de la prime d'assurance duc à l’ONDD dans le cadre du Projet Limbe à 
concurrence de EUR [300.495] ([trois cent mille quatre cent quatre-vingt-quinze] euros) et

• d’une partie de l'avance de démarrage visée dans le Contrat duc â l’Exportateur a concurrence 
de EUR 390.000 (trois cent quatre-vingt-dix mille euros).
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Nous avons bien noté que la partie de la subvention de SOFINEX destinée au financement partiel de 
l'avance de démarrage à concurrence de EUR 210.000 (deux cent dix mille euros) sera versée 
directement à l’Exportateur et que la Banque ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable du 
non-paiement de cette subvention par SOFINEX.

Pour le bon ordre, nous vous confirmons approuver les factures ci-jointes.

Le montant de la partie de F Avance relative à la prime d'assurance due à l'ONDD peut être verse 
directement sur le compte (•] ouvert au nom de l’ONDD et le montant de la partie de ('Avance 
relative à l'avance de démarrage visée dans le Contrat peut être versé sur le compte {•] ouvert au nom 
de (’Exportateur.

Veuillez agréer. Monsieur, nos salutations distinguées.

L’ACHETEUR
CAMEROON WATER UTILITIES CORPORATION
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DEMANDE DE PRELEVEMENT 
(AUTRES AVANCES TRANCHE B|

[sur papier à en-tête de l'Acheteur]

DF.X1A BANQUE BELGIQUE SA
Gl 04/I2

Boulevard Pachéco 44
1000 Bruxelles
Fax : ♦ 32 (0)2 222 23 11
A l'attention de Monsieur Daniel Feremans

Monsieur.

Nous nous référons au contrat commercial conclu en date du 2I novembre 2009 entre d’une pan 
BALTEAU SA et ASPAC Intl SPRL, agissant dans le cadre de la société momentanée constituée enrre 
elles et dénommée « BALTEAU - ASPAC Intl » et d’autre part Cameroon Water Utilities Corporation 
(CAMWATER) pour la réhabilitation, le renforcement et l’extension de systèmes 
d’approvisionnement en eau potable de cinquante-deux centres au Cameroun tel que ce contrat a été 

modifié par un avenant n°l du (•) et un avenant 0*2  du [•] (ci-après le « Contrat >»).

Nous nous référons egalement à la convention de crédit conclue en date du [•] 2010 par laquelle 

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA a mis 1 la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN un 
crédit acheteur d'un montant total maximum de EUR (17.047.831,50) ((dix-sepl millions quarante- 

sept mille huit cent trentc-et-un euros et cinquante cents)) (ci-après la « Convention ») ») el plus 
particulièrement à la Tranche B destinée à financer partiellement la réalisation du centre de Limbe 
dans le cadre du Contrat selon les termes et conditions repris dans la Convention. Nous reconnaissons 
avoir reçu une copie de la Convention.

Pour l’interprétation de cette demande de prélèvement, les termes ci expressions définis dans la 
Convention et utilisés dans cette demande auront la meme signification que dans la Convention.

Nous vous prions de trouver ci-joint les documents visés à l’article 6.1.3 (a)*  (b)*  (cj*  de la 
Convention et vous demandons de façon irrévocable d’octroyer en date du (*|  une Avance de EUR [•) 

((•) euros) dans le cadre de la Tranche B du Crédit Acheteur pour le paiement de 65% des factures ci- 
jointes (en matière d’ingénierie)*  (en matière de fournitures)*  (en matière de travaux)*  relatives au 
Projet Limbé. étant entendu que toutes les factures devront mentionner le montant à acquitter par 
(’Emprunteur et le montant à verser par SOFINEX.

Nous avons bien noté que la partie de la subvention de SOFINEX destinée au financement partiel des 
factures ci-jointes sera versée directement à (’Exportateur et que la Banque ne pourra en aucun cas être 
tenue pour responsable du non-paiement de cette subvention par SOFINEX.

Tous les documents vises ci-dessus sont signés et approuvés par l’Exportateur. Il est bien entendu que 

la Banque examinera In validité des documents transmis.
Pour le bon ordre, nous vous confirmons approuver les documents ci-joints.

Le montant de ces Avances peut être verse sur le compte (•) ouvert au nom de l’Exportateur.
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Veuillez agréer. Monsieur, nos salutations distinguées.

L’ACHETEUR 
CAMEROON WATER UTILITIES CORPORATION

• bitter les mentions inutiles
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ANNEXE 1

MODELE D’UN ETAT D’AVANCEMENT 
[PROJET DES 8 CENTRES! (PROJET LLMBE1*

[sur papier à en-tête de I‘Exportateur]

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA
Gl 04/12
Boulevard Pachéco 44
1000 Bruxelles
Fax : ♦ 32 (0)2 222 23 11
A l’attention de Monsieur Daniel Fercmans

Monsieur.

Nous nous référons au contrat commercial conclu en date du 21 novembre 2009 entre d'une part 
BALTEAU SA et ASPAC Intl SPRL, agissant dans le cadre de In société momentanée constituée entre 
elles et dénommée « BALTEAU - ASPAC Intl » et d'autre part Camcroon Watcr Utilities Corporation 
(CAMWATER) pour la réhabilitation, le renforcement et l’extension de systèmes 
d'iipprovisionncnient çn çau potable de cinquante-deux centres au Cameroun tel que ce contrat a etc 

modifié par un avenant n'I du [•] et un avenant n°2 du (•) (ci-après le « Contrat »),

Nous nous référons également à la convention de crédit conclue en date du [•( 2010 par laquelle 
DEXIA BANQUE BELGIQUE SA a mis à la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN un 
crédit acheteur d'un montant total maximum de EUR [17.047.831.50] ([dix-sepl millions quarante- 

sept mille huit cent trcnte-ct-un euros et cinquante cents]) (ci-après la « Con vention ») et plus 
particulièrement à la Tranche f A] (B)*  destinée à financer partiellement la réalisation [de 8 centres] 
(du centre de Limbé]*  dans le cadre du Contrat selon tes termes et conditions repris dans la convention 
de crédit. Nous reconnaissons avoir reçu une copie de la Convention.

Pour (’interprétation de cet état d'avancement des travaux, les termes et dispositions utilisés dans cet 
état d’avancement des travaux auront la même signification que dans la Convention.

Nous vous communiquons le présent état d'avancement des travaux faisant l'objet du ¡Projet des 8 
Centres] (Projet Limbé]*  et vous certifions que les données ci-dessous reflètent de manière fidèle et 
correcte l’état d àv/mécment des travaux relatifs au [Projet des 8 Centres] (Projet Limbé]*.

[description des étals d'avancement des travaux relatifs au [Projet des 8 Centres] [Projet Limbé] 
en forme en contenu acceptables pour la Banque et P Exportateur]

Nous vous certifions également que tous les travaux réalisés dans le cadre du [Projet des 8 Centres] 
[Projet Limbé]*  sont jusqu’à présent conformes aux dispositions des permis et autorisations délivrés.

Veuil lez agréer. Monsieur, nos salutations distinguées.

L’EXPORTATEUR 
BALTEAU SA ASPAC Intl SPRL

Pour accord.
L’ACHETEUR

CAMEROON WATER UTILITIES CORPORATION
* biffer la mention inutile
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MODELE D’UNE LETTRE DE CONFIRMATION 
DE L’ENTREE EN VIGUEUR

DF, |/AVENANT |N»H |N*21  * AU C ONTRAT

* biffer la mention inutile

{sur papier à en-tête de / 'Acheteur]

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA
Gl 04/12
Boulevard Pachéco 44
1000 Bruxelles
Fax : + 32 (0)2 222 23 11
A l'attention de Monsieur Daniel Fercmans

Monsieur.

Nous nous référons au contrai commercial conclu en date du 21 novembre 2009 entre d’une part 
BALTE AU SA et ASPAC Inti SPRL, agissant dans le cadre de la société momentanée constituée entre 
elles et dénommée « BALTEAU - ASPAC Intl » et d'autre part Cameroon Water Utilities Corporation 
(CAMWATER) pour la réhabilitation, le renforcement et l’extension de systèmes 
d’approvisionnement en eau potable de cinquante-deux centres au Cameroun tel que ce contrat a été 

modifié par un avenant n°I du [•] (et par un avenant n°2 du [•)]• (ci-après le « Contrat » cl fl’« 
Avenant nQl au Contrat »J fl’« Avenant n°2 au Contrat »J“).

Nous nous référons également à la convention de crédit conclue en date du [•] 2010 par laquelle 
DEXIA BANQUE BELGIQUE SA a mis à la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN un 
crédit acheteur d’un montant total maximum de EUR (17.047.831.50) ([dix-sept millions quarante- 

sept mille huit cent trente-et-un euros et cinquante cents)) (ci-après la « Convention ») et plus 
particuliérement à la Tranche (A) [B)*  destinée a financer partiellement la réalisation (de 8 centres] 
[du centre de Limbé)*  dans le cadre du Contrat scion les termes et conditions repris dans la convention 

de crédit.

Nous vous confirmons que |P Avenant n°l au Contrat) (T Avenant n°2 au Contrat]*  entrera de plein 
droit en vigueur dès la confirmation par DEXIA BANQUE BELGIQUE SA qu'il a etc satisfait aux 
conditions préalables visées aux articles [4.1 et 4.2] [4.1 et 4.3]*  de la Convention en forme et contenu 
acceptables pour DEXIA BANQUE BELGIQUE SA et que. par conséquent, la Tranche [A] [B]*  du 
Crédit Acheteur est mise à disposition de ('Emprunteur.

Veuillez agréer. Monsieur, nos salutations distinguées.

L’EXPORTATEUR

BALTEAU SA ASPAC Ind SPRL

L’ACHETEUR 
CAMEROON WATER UTILITIES CORPORATION
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ANNEXE4

MODELE DTfr'F. OPINION JURIDIQUE

DEXIA BANQUE BELGIQUE SA
GI04/I2
Boulevard Pachéco 44
1000 Bruxelles
Fax : F 32 (0)2 222 23 11
A l’attention de Monsieur Daniel Foremans

Monsieur,

Nous. (•). agissant sur vos instructions, avons été sollicités pour rendre une opinion juridique sur la 
convention de crédit conclue en date du [•] 2010 par laquelle DEXI.A BANQUE BELGIQUE SA a 
mis à la disposition de la REPUBLIQUE DU CAMEROUN, agissant par le biais de son Ministère de 
l'Economie. de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, un crédit acheteur d'un montant 
total maximum de EUR (17.047.831.50] (|dix-sept millions quarante-sept mille huit cent trente-ct-un 

euros et cinquante cents]) (ci-après la « Convention »).

A celle fin. nous avons examine des copies certifiées conformes
(i) de la Convention.
(ii) des autorisations, consentements, approbations, documents nécessaires ou utiles à la conclusion 

et à l'execution de la Convention et/ou à la validité des obligations souscrites dans le cadre de 
la Convention.

(iii) de tous autres documents juges utiles ou nécessaires dans le cadre de la présente opinion.

Les termes et dispositions définis dans la Convention auront la meme signification dans la présente 
opinion.

Sur base de ces documents, nous vous -confirmons que

A. l'Emprunteur a la compétence et le pouvoir requis pour conclure la présente Convention 
conformement aux conditions et modalités y mentionnées et pour exécuter les obligations visées 
dans la Convention.

B. la signature et l'exécution de la présente Convention ne dérogent à aucune loi. arreté, directive, 
décret ou disposition applicable cl sont en conformité avec la législation et la réglementation de la 
République du Cameroun,

C. la Convention constitue dans le chef de (’Emprunteur un engagement valable et légal 
inconditionnellement et irrévocablement exécutoire et toutes les autorisations et formalités 
nécessaires quant à la conclusion de la Convention et à la validité des obligations souscrites dans 
le cadre de la Convention ont bien été obtenues et respectées.

D. il n'est pas nécessaire, selon la législation ou réglementation de la République du Cameroun, de 
faire enregistrer h Convention auprès d'une cour ou d'une quelconque autorité ou de payer des
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droits de timbre, d'enregistrement ou autre contribution au titre de la Convention ou des 
engagements en découlant.

E. les obligations de paiement de l’Emprunteur visées dans le cadre de la Convention sont directes, 
inconditionnelles et sont en parité de rang avec toutes ses autres obligations financières non 
subordonnées et non couvertes par une sûreté.

F. le choix du droit belge comme droit applicable à la Convention pourra être reconnu et applique 
dans toute procédure qui sera intentée en République du Cameroun et toute décision arbitrale 
obtenue pourra être reconnue et être mise en force en République du Cameroun.

G. rengagement de l’Emprunteur de renoncer à bénéficier d’une quelconque immunité de juridiction 
ou d'exécution est valable et lie l’Emprunteur.

H. le signataire autorisé par un décret présidentiel de la République du Cameroun. Monsieur Louis 
Paul Motaze, Ministre de l’Economie. de la Planification et de I*  Aménagement du Territoire, est 
dûment habilité à représenter l’Emprunteur et à signer en son nom la Convention et toute 
demande, confirmation ou autre document en rapport avec la Convention.

Veuillez 3gréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

I±1
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Messieurs,

Nous nous référons à lu convention de crédit conclue en d-aie du | • I 2GI0 par laquelle DEXIA 
BANQUE BELGIQUE SA « mis é h disposition de b REPUBLIQUE DU CAMEROUN un crédit 
□cheleur d'un monlint total maximum de EUR ( I 7.047.83 1,50] (fdùtrwpt millions .quarante-sept mille 
huit cent iretite-et-un euiw et cinquante cents]} (ci-apres la « Crenvenrron u) et plus particulièrement ;i 
la lrenclr' [A] ÎB]* destin« ii Ifflincet partiellement la réalisation ¡de 8 central (du «fllR de 
Limbe |* dans Le cadre du Contrai selon les termes et conditions repris dans la uoimntirui de c-rodn.

Conlbrméintni à l'article [5.l.6| ]ii.l.7|* de la {.'omentiun, UffllS VOUS CôtlfïfflïOflS avoir Odroyé en 
date du (• | une Avance de EUR ]•] ([•) eure») destinée au financement de !•].

Veuillez agréer. Messieurs, nos salutations distinguées

LA BANQUE,
DEXEA BANQUE BELGIQUE SA

■ biffe- In mention mutile

ANNEXE 5

MODELE PE NOTIFICATION

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Ministère <ie rLconomie.de la Planification «de l'Aménagement du l'cmtoire 
CI
Fa* : [•]
A l'attention de [•]

CAMWATER 
1*1 
Fatfftg
A l'attention de [•]

OFFICE NATIONAL DU DUCRO1RF 
l’J
Fsk : [•]
A l'arrenli'ün de ]• I

C'oiiixnliuii dr crtdil r^iislcjr .tu |v] 20 lu
ernr. tk-Kü Bmpt Sè^iqoe SAa lr kipuHfcpie lit i#ttw
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